PROPOSITION DE LOI 

pour faciliter le maintien et la création d’emplois


Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre,

Mes chers collègues,

A situation exceptionnelle, réponse exceptionnelle.

La proposition de loi que nous avons élaborée avec Jean-Frédéric POISSON, et 6 autres collègues apporte des réponses pragmatiques à une situation de l’emploi qui nous préoccupe tous. Et j’ajouterai, qui préoccupe d’abord nos concitoyens qui sont soit demandeur d’emploi, ou qui pourraient le devenir du fait de la fragilité de leur propre entreprise.

Tous les salariés du secteur non protégé ont parfaitement conscience des difficultés qu’affrontent les entreprises, et par voie de conséquence, des enjeux pour eux-mêmes.

Ce texte n’a rien d’une recette miracle. En premier lieu, il a pour but de faciliter et de promouvoir certaines pratiques insuffisamment ou mal définies dans le Code du travail. Notre volonté n’est en rien de la détricoter comme cela a été dit. 
En second lieu, il s’applique aussi à prendre réellement en compte l’évolution des modes de travail et définit toute la place et les garanties qui devront être apportées aux salariés de ces nouveaux secteurs d’activités.
Enfin, ce texte rend, par l’aide directe, le contrat de professionnalisation plus attractif. Sans revenir sur les 13 articles de cette proposition de loi, je m’arrêterai quelques instants sur l’article 7. J’ai personnellement souhaité que soit promues et aidées financièrement les entreprises de moins de 50 salariés qui conclu des contrats de professionnalisation. 
Mes chers collègues, il faut agir en faveur de l’emploi des jeunes.

Aujourd'hui, outre les plans sociaux et les suppressions d'emplois, beaucoup d'entreprises gèlent leurs embauches, en particulier au détriment des jeunes. De surcroît, depuis le début de l'année, les entrées en alternance, qu'il s'agisse de l'apprentissage ou des contrats de professionnalisation, ont hélas diminué.

Si on ne fait rien, le nombre de jeunes sans perspectives d’emploi ira croissant.

Nous ne pouvons l'accepter. Nous ne voulons pas d'une génération sacrifiée, nous voulons une génération active car la demande des jeunes est de pouvoir travailler et de pouvoir vivre des fruits de leur travail.

Le contrat de professionnalisation : c'est une logique d’investissement. Ce n’est pas « un traitement social », ce ne sont pas des solutions pour simplement occuper le temps et camoufler la réalité. 

Tous les responsables politiques et nombre d’observateurs économiques arguent qu’une part de notre salut en matière d’emplois serait potentiellement dans ces PME et TPE. A titre personnel, en considérant là que ce n’est pas l’unique vivier, je crois fermement en la capacité de ces entreprises à s’adapter au marché, à se remettre en cause en permanence, à coller aux réalités économiques vraies. 
Ces spécificités renforcées bien souvent par la volonté des hommes et des femmes qui les composent permettent de fonder des espoirs objectifs dans le maintien et le développement de l’emploi, notamment celui des jeunes.

J’ajoute que ce sont effectivement les PME et TPE qui ont fait ces dernières années, en valeur relative, les plus gros efforts en matière de signature de contrat d’apprentissage et de professionnalisation. Il m’apparaît juste que cette mesure s’applique exclusivement à cette catégories d’entreprises dont on peut raisonnablement espérer un engagement et une réelle réactivité.

Je compte sur vous Monsieur le Ministre, après que le Président de la République ait souhaité qu’un effort soit fait dans ce sens, que cette demande de primer les contrats de professionnalisation que j’ai formulée par une question officielle à l’automne soit aujourd’hui satisfaite.
Je voudrais aussi temporairement me féliciter de voir l’Allocation Emploi Retraite (AER) rétablie pour traverser la crise. Nous sommes quelques uns dans cet hémicycle à avoir plaidé dans ce sens. Je me réjouis que notre demande ait été prise en compte par le Gouvernement.
Le travail des collègues sur le groupement d’employeurs, le télétravail permet des présenter des suggestions originales. Je suis sûr qu’elles porteront leurs fruits. Je note qu’à l’article 10, les Maisons de l’Emploi ont mission de promouvoir les offres en situation de télétravail.
C’est une fierté que cette proposition de loi soit débattue lors de l’une des premières séances publiques consacrées à l’ordre du jour d’origine parlementaire. 
C’est une fierté que ce texte soit à la fois une réponse pragmatique et concrète, dont la mise en œuvre devra être quasi immédiate.
C’est aussi une fierté que ce texte, du champ de l’économique et du social, touche à la priorité de l’instant qu’est l’emploi.

Je souhaite que durant les débats chacun ait à cœur d’apporter sa contribution à rendre encore plus efficaces les mesures préconisées, et je me plais à imaginer que l’opposition puisse y contribuer sans arrière pensée politicienne, malgré les nombreuses critiques souvent injustifiées, il m’a semblée voire poindre de rares suggestions d’amendements. J’ai en vie de dire, poursuivez ! 
Ainsi, donnerions-nous l’image d’un Parlement moderne, responsable, au service de tous les Français.

Autun, le 26 mai 2009
Jean-Paul ANCIAUX 

Député de Saône-et-Loire
